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Le mot du Maire

L’année 2011 a été marquée par des évènements tragiques. 
Le Japon a connu une catastrophe naturelle majeure. Les conséquences de ce séisme sont multi-

ples. Au terrible bilan humain s’ajoute l’accident nucléaire.
Le début d’année a également été marqué par les révolutions en Afrique du Nord et au Moyen

Orient.
L’Europe doit faire face à une crise économique et sociale sans précédent. Elle se traduit par des

manifestations importantes dans certains pays.
La France partiellement épargnée pour l’instant, se doit de prendre des mesures draconiennes. Les

collectivités sont nombreuses à être confrontées à des difficultés financières.
Dans ce contexte difficile, PLOUIDER a tiré son épingle du jeu : les réalisations se sont poursuivies

de manière régulière et les promesses électorales de 2008 se réalisent conformément aux prévisions : 
- réalisation de la rue de Pen Ar Valy 
- achat de la maison Premel-Cabic puis sa démolition
- mise au norme de la station d’épuration 
- ravalement de la mairie
- mise en place du site internet
- acquisition de terrains pour un lotissement communal 

Je remercie tous ceux, élus et personnel, qui ont leur part dans la mission qui leur est dévolue et
dans chacune des réalisations communales.

C’est le fruit d’un travail collectif de qualité, accompli à mes côtés en parfaite harmonie avec la
majorité du conseil municipal.

S’agissant des équipements communaux 2012, les conseillers municipaux étudieront en particu-
lier l’aménagement de la salle Espace Rencontres et la construction de la bibliothèque – médiathèque.

Une évaluation financière est en cours.
Celle-ci nous permettra de mesurer l’impact sur les finances communales et de décider en consé-

quence.
Bonne année à vous tous et à vos proches, tant sur un plan professionnel que personnel et fami-

lial.
BLOAVEZ MAD D’AN HOLL

Jérôme RONVEL
Conseiller Général, Maire de Plouider
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Conseil Municipal

Mairie de Plouider - p 3

UCommission Cadre de vie

La commune de Plouider s’est engagée depuis plusieurs
années dans une démarche volontaire d’amélioration
des pratiques d’entretien des espaces communaux. Ce
choix s’explique par la volonté de l’équipe municipale,
avec le concours indispensable de l’équipe technique,
d’œuvrer pour améliorer la qualité de l’eau de notre
territoire, en éliminant progressivement le recours aux
pesticides. Il s’agit également de répondre aux textes
règlementaires qui obligent à préserver la population
des effets potentiellement néfastes de ces produits
chimiques sur la santé.

C’est pourquoi, et vous l’aurez sans doute remarqué,
notre environnement verdit petit à petit, et l’image
autrefois répandue des trottoirs exempts de « mauvaises
herbes » est aujourd’hui révolue. Nos équipes
techniques travaillent dur pour gérer les espaces
différemment et proposer un cadre de vie agréable.
Aujourd’hui, seul le cimetière fait l’objet de traitements
chimiques ponctuels pour désherber. En moins de 10 ans
nous avons baissé de plus de 90 % notre consommation
globale de pesticides. C’est un résultat très
encourageant.

Même si l’investissement en temps du personnel
communal pour désherber et entretenir mécaniquement
ou manuellement les espaces verts et de voirie est
important, nous sommes conscients que, parfois, cela

vous semble insuffisant. Aussi, si vous souhaitez vous
joindre à l’effort collectif entrepris pour un
environnement durable et de qualité, n’hésitez-pas …
Nous ne pouvons que vous encourager à entretenir
devant chez vous, et ce, sans pesticides bien sûr !

La commission remercie le travail réalisé par l’équipe
technique, sans qui, les projets d’embellissement de
notre commune ne seraient pas possibles.

Une nouveauté Printemps-Eté : le fleurissement du local
Ti Digemer : une vraie réussite !

Une autre nouveauté pour l’Automne – Hiver : de
nouvelles jardinières autour du cimetière : des couleurs
même en hiver.

s Le compte-rendu des commissions
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Dans le cadre du concours « Fleurir la France » le jury de
la Communauté des Communes de Lesneven-Côtes des
Légendes, en plus des catégories officielles, a voulu
récompenser certaines initiatives.

C’est ainsi que dans la catégorie des jardins « non-
visibles de la rue » M. Geslot demeurant au 2, rue de
Pen Ar Valy, à PLOUIDER, a été mis à l’honneur pour son
Jardin Exotique.

La commission remercie M. et Mme Geslot pour leur
participation et les félicite pour le travail de création et
de recherche d’une harmonie végétale.

UCommission 
développement durable

La commune a acquis courant 2010 l’ancien Bar La
Cervoise rue de Pont du Châtel. Cette propriété offre
l’intérêt de se situer dans le prolongement de la cour de
l’Espace Rencontres et permet de désenclaver ce
bâtiment communal.

Avant d’envisager tout projet bien précis, la première
décision prise a été de démolir ce bâtiment qui ne
permettait pas une réhabilitation du fait de son manque
de fonctionnalité et de dégradation sérieuse sur la
structure. 

Suite à la consultation, un marché public a été signé
avec l’entreprise Le Cardinal de Ploumagoar. Cette
entreprise s’est chargée de déconstruire le bâtiment en
plusieurs étapes. Le chantier a débuté par le
désamiantage du site, la bâtisse contenant quelques
plaques de couverture en amiante ciment. Ensuite les
métaux, les bois, les ardoises, les plâtres et plaques de
plâtre ont été triés séparément. Enfin le bâtiment a été

démoli à la pelle mécanique et évacué. Le terrain a été
rendu parfaitement plat et vide de toute construction à
la commune.

Ce chantier a été traité en pleine conformité avec la
règlementation sur les déchets et le stockage en centre
d’enfouissement technique pour un coût total de
21 500 €.

Mairie de Plouider - p 4

Photo du terrain après les travaux

Propriété avant les travaux 

Photo prise en cours de déconstruction
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UCommission 
Sports et associations

Comme chaque année la commission s'est réunie à deux
reprises avec les associations sportives (juin et
septembre) pour définir ensemble l'utilisation de
l'espace sportif. Les créneaux en fin de journée et soirée
sont chers aux associations locales particulièrement
dynamiques et en régulière évolution avec des
demandes nouvelles, complémentaires. Nous essayons
chaque année de satisfaire l'ensemble des acteurs et les
élus de la « commission sports et associations » tiennent
à saluer les responsables associatifs avec qui ils
travaillent en bonne intelligence et dans le respect de
chacun.

Une réunion plénière en octobre a permis de réunir
l'ensemble des associations. C'était l'occasion de
présenter l'état d'avancement du projet de la nouvelle
bibliothèque et du club multimédia. Cette rencontre
avait également pour objet de définir ensemble le
calendrier des manifestations 2012. Encore une année
riche en animations ! C'est l'occasion pour la
municipalité de remercier l'ensemble des bénévoles
associatifs qui font de Plouider une commune
dynamique, agréable à vivre.

UCommission Internet 
et multimédia

En début d'année 2011, suite à une consultation, la
municipalité a confié le développement du site internet
à l'entreprise Ti-Ker Net basée à l'île de Bréhat.

La commission s'est réunie à plusieurs reprises pour
définir en lien avec le prestataire la future charte
graphique du site et son organisation. 

Aujourd'hui, le travail mené par l'ensemble du personnel
administratif communal consiste à écrire les différentes
pages du site, un travail conséquent.

La mise en ligne est quelque peu retardée et prévue
pour début 2012... alors encore un peu de patience pour
découvrir ce nouveau support de communication,
d'information au service des habitants.
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UCommission jeunesse

Dans notre dernier bulletin, nous vous donnions les
premiers résultats de l'enquête que nous avions lancée
auprès des jeunes (10-18 ans) en 2010. A travers ce
travail, la municipalité souhaitait mieux connaître les
jeunes de la commune et mieux cerner leurs attentes
afin, dans un deuxième temps, de proposer des actions
concrètes en adéquation avec les besoins.

2011 : définition des objectifs...
Suite aux résultats de cette enquête, la municipalité a
défini une série d'objectifs opérationnels qui vont guider
son action pour la suite du mandat :
- Être à l'écoute des jeunes
- Accompagner les projets de jeunes
- S'appuyer sur les dispositifs existants
- Favoriser la rencontre des jeunes
- Renforcer les partenariats avec les associations locales
- Inviter les jeunes à entreprendre
- Développer la communication vers les jeunes
- Développer l'offre de services pour les jeunes

- …et des premières actions pour les jeunes

Afin d'atteindre ces objectifs, la municipalité a
déterminé une première série d'actions à destination des
jeunes.

Un animateur pour accompagner les projets
Avec l'arrivée mi-septembre d'un nouvel animateur sur
la commune en la personne de Thomas Jégou de
l'association EPAL, la commune a souhaité consacrer

quelques heures de son temps de travail en direction
des jeunes de la commune. 

Dans un premier temps, Thomas va à la rencontre des
jeunes sur la commune, organise durant les vacances

des animations sportives, est à l'écoute des jeunes et
peut les accompagner dans leurs éventuels projets.
Thomas travaille également à l'élaboration d'un projet
d'espace jeunes.

« On s'lance » : expérimentation d'une bourse
aux projets jeunes

La municipalité a décidé d’expérimenter en 2011 et
2012 un dispositif de soutien aux projets jeunes. Pour
ce faire, elle propose aux jeunes de répondre au
dispositif « On s'lance » proposé par la CAF.

“Tu as entre 11 et 17 ans, tu souhaites monter un projet
avec deux ou plusieurs amis? La Caf et la commune de
Plouider t'aident à le financer. 
Tous les projets peuvent être financés, qu'ils soient
culturels, sportifs,... Toutes les demandes seront étudiées
par la Caf et la commune. L'élément principal est que
toi et tes amis en soyez réellement à l'origine. 
La Caf participera à hauteur de 70 % maximum de ton
projet. La commune de Plouider participera au
financement complémentaire. Pour financer l'intégralité
pense aussi à l'auto financement. 
Pour t'aider à monter ton projet, tu peux contacter
l'animateur Thomas Jégou. “

Pour plus d'infos : http://www.caf.brest.fr 
Thomas Jégou : 06 89 11 47 72 ou
thomas.jegou@epal.asso.fr 

L'ensemble des résultats de cette enquête est à votre
disposition à la mairie.

3e édition du forum des
métiers en uniforme

Le forum des métiers en
uniforme organisé tous les
deux ans sur la commune est
une manifestation aujourd'hui
reconnue sur notre territoire.
Et la troisième édition qui s'est
tenue le 28 février a confirmé
l'intérêt porté par les jeunes.
300 jeunes et parents de la
Communauté de Communes
et d'ailleurs ont participé à cet
événement. 
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Véritable moment d’échanges, de discussion, de prises
de contacts, cette manifestation fut un temps privilégié
d'information pour les jeunes pour leur orientation.

Rendez vous est donné aux partenaires et aux jeunes en
2013...

Création d'un espace jeunes
La municipalité a décidé de créer un espace pour les
jeunes qui puisse être tout d'abord un lieu convivial
d’échange, de discussion, de rencontres entre les jeunes
et d'écoute. Également un lieu qui permette la co-
construction de projets.

Ce futur local sera aménagé à l'étage de
l'Espace Rencontres. 

Un appel est fait aux jeunes pour participer à
l'élaboration de ce projet... Alors si toi aussi tu es
intéressé, il suffit de contacter l'animateur.

« Coup de jeunes sur la butte » : 
rencontre du 20 décembre

Cette journée devait être un temps festif, convivial pour
les jeunes de la commune avec l'envie de favoriser la
rencontre des jeunes. Cette manifestation leur a permis
de découvrir, de s’initier à de nouvelles pratiques. Après
avoir sollicité l'avis des jeunes en 2010, c'était aussi un
temps pour permettre à la municipalité de rendre
compte du travail qui en est ressorti.

Une belle réussite pour cette première avec la
participation de 63 jeunes dont 50 de Plouider.

Mairie de Plouider - p 7

hip hop

Pause méridienne : pique-nique partagé.

161483 Plouider 5janv.e$S  06/01/12  10:43  Page7

creo




Mairie de Plouider - p 8

SLAM

JEUx EN RESEAU
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basket

KIN BALL

Mairie de Plouider - p 9

161483 Plouider 5janv.e$S  06/01/12  10:45  Page9

creo




Mairie de Plouider - p 10

UCommission urbanisme

Lotissement communal

Depuis plusieurs mois, la commune a multiplié les
contacts auprès de propriétaires de terrains
constructibles. Ces contacts ont abouti sur deux
acquisitions au niveau de la rue de Pen Ar Valy pour une
surface de 18 689 m2. Ces terrains situés au cœur du
bourg sont idéalement placés, proches des services,de
l'école et des équipements sportifs. Ils seront viabilisés
par la commune et proposés à la vente courant 2012.

Révision du PLU

La commune a décidé de mettre en révision son PLU
avec pour objectif de le mettre en conformité avec le
Schéma de Cohérence Territoriale réalisé au niveau du
pays de Brest et le Plan Local de l'Habitat mis en place
par la Communauté de Commune du Pays de Lesneven
Côte des Légendes. Cela consistera pour la commune à
définir l'évolution de la population souhaitée pour les
10 années à venir et à évaluer les besoins en matière
d'habitat et d'équipements, à mettre en place un zonage
adapté aux besoins de terrains constructibles. Un des
objectifs principaux du SCOT est l'utilisation économe
du sol et la préservation des terres agricoles. Nous
devrons en tenir compte.

La révision du PLU est menée par la commission
communale  aidée d'un bureau d'études avec en continu
la concertation avec la population.

La phase 1 est actuellement en cours.
La concertation avec la population prendra diverses
formes : permanence d'élus, boîtes à idées, réunions
publiques.
La phase d'étude se déroulera sur un an à raison d'une
réunion par mois.
Le bureau d'étude retenu est le Cabinet Léopold de
Morlaix.
Le coût de la prestation est de 24 800 €.
Nous bénéficions pour cette étude d'une dotation de
l'état de 19 000 €.

UCommission voirie

L'entretien de la voirie a porté sur plusieurs tronçons du
secteur de Pen Ar Ménez et sur un tronçon à kérilien. Le
montant de travaux a été de 25 000 €. La commune
engage en cette fin d'année une autre série de travaux :
- le plateau surélevé face à la boulangerie,
- la mise en accessibilité des passages piétons au niveau

de rond-point,
- la remise en état de trottoirs.
L'ensemble de ces travaux coûteront 38 000 €

Le chantier important de l'année en voirie a été
l'aménagement de la rue de Pen Ar Valy. Les objectifs
que nous nous étions fixé ont été atteints : vitesse
maitrisée, déplacements sécurisés des piétons, réduction
du bruit, aménagement paysager. La qualité de cet
aménagement fait l'unanimité.

Les travaux de voirie ont été réalisés par la société
Eiffage pour un montant de 357 940 €

Les travaux d'aménagement paysagés par la société Jo
Simon pour un montant de 58 334 €.

Ces travaux ont bénéficié de subventions :
- Ecofaur région Bretagne 100 000 €
- Conseil Général 66720 €
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UCommission Travaux

Plusieurs chantiers ont encore démarré pendant
cette année 2011.

Les murs de la mairie, inaugurée en 1994,
commençaient à être marqués par les éléments.

Le ravalement a ainsi été réalisé durant l’été et a
redonné une seconde jeunesse à l’ensemble mairie-salle
polyvalente.

L’agrandissement de la cantine municipale a commencé
à la mi-septembre. Ces travaux amélioreront les
conditions d’accueil des enfants. Ce bâtiment respectera
également les normes d’accessibilité, obligatoires pour
tous les établissements recevant du public.

Après avoir été rénovée extérieurement, l’ancienne gare
a été refaite de l’intérieur par l’équipe technique. Ce
bâtiment, que nous continuerons à appeler « La Gare »
et situé sur un circuit de randonnée, pourra accueillir les
marcheurs, coureurs, cyclistes ou cavaliers souhaitant
faire une pause.

Le terrain et le bâtiment « La Cervoise » ont été acquis
cette année. Le local, ne présentant pas de possibilité
d’utilisation, a été détruit en respectant les règles de tri
sélectif. L’achat de ce terrain nous offre désormais des
possibilités d’aménagement en plein centre du bourg.

Nous avons fait appel à un architecte, suite à un appel
d’offres, pour envisager les possibilités d’aménagement
du bâtiment Espace Rencontres et du terrain disponible
de la rue du Château d’Eau à la rue de Pont du Châtel.

Nous devons maintenant imaginer la meilleure solution
pour accueillir la bibliothèque et le club multimédia.
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USécurité routière
Le Finistère compte aujourd'hui 263 élus référents sé-
curité. Au cours de la dernière assemblée générale le 21
octobre dernier à Châteauneuf-du-Faou, plusieurs infor-
mations leur ont été transmises.
Les nouveautés du code de la route.
Textes récents 
• Décret du 12 novembre 2010

- 2 roues motorisées : 7 heures de formation pour les
titulaires du permis B pour conduire une 125 cm3.

- Piétons : notion de piéton prioritaire.
- Cyclistes : tourne à droite autorisé au feu rouge.

• 1er janvier 2012
Contrôle technique 2 roues motorisées moins de 50 cm3

Nouveaux panneaux

- Zone de rencontre : ouverte à
tous les modes de transport,
priorité, double sens cyclable
généralisé, vitesse maximum
20 km/h.

- Circulation des cyclistes :
double-sens cyclable généra-
lisé dans les zones 30 (décret
du 30 juillet 2008).

- Stationnement : nouvelles
zones bleues, applicable à
partir du 1er janvier 2012
(arrêté du 19 octobre
2007).
Disque modèle européen
avec heure d'arrivée

Nouveau panneau : entrée
d'une zone à stationnement
de durée limitée avec
contrôle par disque

Quelques chiffres concernant l'accidentalité
dans le Finistère 

Actions communales
- Mise en place pendant 15 jours d'un radar pédago-

gique mobile sur 4 routes connues comme étant fré-
quentées à une vitesse excessive. Ceci ayant deux
buts : sensibiliser les usagers sur la vitesse de leur vé-
hicule, avoir des données chiffrées des vitesses des vé-
hicules et du trafic (Données qui pourront être utilisées
par la commission de voirie).

- Sensibilisation de la population à travers des articles
publiés une fois par mois dans le BIM.

Nous restons à votre disposition pour tous vos besoins
d'informations sur la sécurité routière dans le cadre privé
ou associatif. N'hésitez pas à prendre contact avec la
Mairie.

Mairie de Plouider - p 12
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USAEP 
Syndicat d’Alimentation 
en Eau Potable de Goulven,
Plouider, Plounéour-Trez

L’année 2011 fut riche en projets et réalisations au
niveau du Syndicat d’Alimentation en Eau Potable de
Goulven, Plouider, Plounéour-Trez. Des restaurations de
réseaux en cours de réalisation sur Plouider et en projet
sur Plounéour-Trez pour 2012, la réhabilitation complète
du Château d’Eau de Plouider sont autant de projets
améliorant l’environnement et le cadre de vie de nos
administrés. Coup de projecteur sur ces travaux ...

1 - Réhabilitation du Château d’Eau 
Le SAEP de Goulven, Plouider, Plounéour-Trez a budgé-
tisé lors de sa réunion du mercredi 16 mars 2011 la ré-
habilitation du Château d’Eau de la Commune de
Plouider.
Ces travaux, dont la mission de
maîtrise d’œuvre a été effec-
tuée par la société « ING
Concept », basée à Landivisiau,
ont débuté le 29 août dernier.
L’entreprise Travaux Spéciaux
Mournès (TSM), retenue suite à
la consultation lancée courant
mai, a effectué comme prin ci-
pale mission le rava le ment du
bâtiment en 2 teintes diffé-
rentes (jaune et gris bleuté), la
reprise extérieure des bétons à
divers endroits ainsi qu’une
mise aux normes complète d’un
point de vue sécurité de l’ou-
vrage.
Le présent marché a été attri-
bué selon une procédure adaptée (article 28 du Code
des Marchés Publics) pour un montant de 59 508,00 €
HT soit 71 171,57 € TTC.

2 - Réhabilitation des réseaux d’eau au centre
bourg de Plouider

Les réseaux d’eau potable vieillissant dans le centre-
bourg de Plouider, le SAEP de Goulven, Plouider,
Plounéour-Trez a décidé de restaurer ces réseaux,
aujourd’hui en amiante ciment, par des réseaux en PVC.
Ainsi, les réseaux Rue de la Mer, Rue de Keraïlis, Rue du
Château d’Eau et Impasse de Kersehen vont se voir
remplacé. 
La D.D.T.M. n’assurant plus la mission de Maîtrise
d’œuvre, c’est le Syndicat Départemental d’Energie du
Finistère qui a été désigné pour l’ensemble de cette
mission. Une convention a été signée en ce sens pour
un montant de 5 920 €.

Une consultation, lancée par la suite, avec une remise
des plis fixée au 14 octobre 2011 a vu l’entreprise DLE
Ouest, basée à Plabennec, retenue pour un montant HT
de 82 704,50 €.
Ces travaux sont prévus début janvier pour une durée
de trois mois.

3 - Informations diverses
3-1 Rappel sur la réglementation concernant

les puits et forages domestiques (source :
Ministère de l’écologie, de l’énergie, du
développement durable et de
l’aménagement du territoire).

La loi sur l’eau et les milieux aquatiques du 30 décembre
2006 a introduit l’obligation de déclarer en mairie les
ouvrages domestiques (existants ou futurs) et a conféré
aux services de distribution d’eau potable la possibilité
de contrôler l’ouvrage de prélèvement, les réseaux
intérieurs de distribution d’eau ainsi que les ouvrages
de récupération des eaux de pluie.
Depuis le 1er janvier 2009, tout particulier utilisant ou

souhaitant réaliser un ouvrage de
prélèvement d’eau souterraine
(puits ou forage) à des fins
d’usage domestique doit déclarer
cet ouvrage ou son projet en
mairie.
Sont concernés tous les ouvrages
de prélèvement d’eau souterraine,
puits ou forages, à des fins
d’usage domestique. La notion
d’usage domestique est définie
par le code de l’environnement. Il
s’agit des prélèvements et les
rejets destinés exclusivement à la
satisfaction des besoins des
personnes physiques proprié taires
ou locataires des installa tions et
de ceux des personnes résidant
habituellement sous leur toit,

dans les limites des quantités d’eau nécessaires à
l’alimentation humaine, aux soins d’hygiène, au lavage
et aux productions végétales ou animales réservées à la
consommation familiale de ces personnes.
En tout état de cause, est assimilé à un usage
domestique de l’eau, tout prélèvement inférieur ou égal
à 1 000 m3 d’eau par an, qu’il soit effectué par une
personne physique ou une personne morale et qu’il le
soit au moyen d’une seule installation ou de plusieurs.
Ce renforcement de la protection du milieu naturel
répond à une préoccupation environnementale et à un
enjeu de santé publique.

3-2 Raccordement au réseau d’Eau Potable
Les personnes n’étant pas raccordées au réseau d’eau
peuvent prendre contact avec Julien CLOAREC,
secrétaire administratif du Syndicat à la Mairie de
Plouider.

Mairie de Plouider - p 13
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Vie Municipale

s Présentation budgétaire de la commune

Le Conseil Municipal a étudié le budget primitif 2011 de la commune et de l’assainissement. Le
budget primitif de la commune a été adopté par 17 voix pour et 2 abstentions, le budget primitif de
l’assainissement ayant été adopté à l’unanimité.

Le Budget primitif communal se décompose en deux sections : section de fonctionnement et section
d’investissement. Les dépenses et les recettes de la section de fonctionnement s’équilibrent à la
somme de 1 131 053 euros et les dépenses et les recettes de la section d’investissement
s’équilibrent à la somme de 1 407 255 euros.   

Ci-dessous une présentation de ce budget communal.

Les dépenses de fonctionnement se décomposent en plusieurs chapitres dont les principaux sont les dépenses
de personnel (33 %), les charges de gestion courante (26 %), la prévision de virement de la section de fonctionnement
pour financer des investissements (19 %), les charges à caractère général (19 %), les charges financières (2 %).

Les recettes de fonctionnement comportent également plusieurs chapitres dont les plus importants sont : les
impôts et taxes (53 %), les dotations de l’état et différentes participations (38 %), l’excédent de l’année passée reporté
(4 %), des produits de gestion courante (3 %).  
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Les dépenses d’investissement sont découpées en plusieurs opérations dont les principales sont : des travaux
d’aménagement du bourg (rue de Pen Ar Valy et effacement de réseaux rue du château d’eau et rue de Kerailis) (48
%), des travaux de voirie et achat de matériel de voirie (17 %), des travaux d’extension de la cantine municipale (12
%), des opérations financières (7 %), l’aménagement des étages de l’espace-rencontres (5 %),  des gros travaux sur
bâtiments communaux (3 %), des acquisitions diverses (3 %), des travaux liés au bâtiment mairie/salle polyvalente
(3 %), la révision du PLU (2 %).

Les recettes d’investissement concernent les opérations prévues en dépenses d’investissement. Les plus
importantes sont le financement des travaux d’aménagement du bourg (48 %), les opérations financières (42 %), le
financement des travaux d’extension de la cantine municipale (6 %), le financement des travaux de micro-crèche et
local REPAM (2 %), le financement des travaux de voirie (2 %). Les principales opérations d’investissement sont
financées par des subventions d’état, du conseil régional, du conseil général, par des emprunts et par de
l’autofinancement dégagé par la commune.    
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ULE 8 MAI ET 
LE 11 NOVEMBRE 2011

Le Conseil Municipal et L'UNC remercient :
- l'école pour son accueil, l'enseignement de la

Marseillaise
- les enfants pour leur participation active.
Il est à signaler qu'à partir de cette année le 11
Novembre commémore la guerre 1914-1918 mais aussi
les soldats morts pour la France lors des conflits
extérieurs.
La commémoration du 11 Novembre s'est couplée cette
année d'une remise de médaille à Monsieur HUGRET
Fabrice qui a reçu la croix du combattant pour sa
participation à la guerre en Yougoslavie.

Citoyenneté

Mairie de Plouider - p 16

 

161483 Plouider 5janv.e$S  06/01/12  10:46  Page16

creo




Mairie de Plouider - p 17

État civil

s 2011

UNaissances

- Evan REIGNIER, 01/02/2011 8 bis Rue de Pen Ar Valy 
- Clémence BROUDIN 16/02/2011 5 Route de la Mer 
- Mélodie BOSSARD 23/03/2011 Pen Ar Menez
- Ewen QUÉRÉ 05/04/2011 Pen Ar Menez
- Arthur BOINET 18/04/2011 Coat Ménac’h
- Youen KERNEIS 06/05/2011 Toubelenan
- Théo LE HAN 10/05/2011 Lestourduff
- Mathias PRÉMEL 20/05/2011 8 Route de Coatibars 
- Luna CARDINAL 26/05/2011 13 Le Boulvas Huella 
- Enola QUÉMÉNER 27/05/2011 13 Pont du Châtel 
- Noah LE BEC 05/08/2011 6 Route de Coatibars 
- Romain FORICHER 07/07/2011 15 Le Boulvas Huella 
- Victor MAZÉ, 22/07/2011 16 Lotissement Yves Polard
- Théo CAROFF 01/08/2011 12 Rue de Pont du Châtel
- Loan LE ROUX 13/09/2011 10 Rue de Kéraïlis 
- Chloé BOUCICAUD 16/09/2011 Delledan 
- Louca LOSEILLE 22/10/2011, Pont Ar C’halvez 
- Noah BESSON 14/11/2011 7 Domaine de Kerjean
- Loévan VAUCELLE 12/12/2011 8 rue du Château d’eau

UMariages

- Mr PRÉMEL-CABIC Nicolas et Mademoiselle CLOATRE Aurélie
Keradennec 02/07/2011

- Mr CALLAC Philippe et Mademoiselle QUINIOU Virginie
7 Pont du Châtel 15/07/2011

- Mr MUNOZ Nicolas et Mademoiselle BALCON Frédérique 
4 Kerguaoc 12/08/2011

- Mr CORLOSQUET Franck et Mademoiselle SEGALEN Marie-Claude 
1 Rue de Kerjean 26/08/2011

- Mr BOSSARD Christian et Madame LETTY Geneviève 
2 Allée des Lilas 27/08/2011

UDécès
- Simone TURIER, veuve UGUEN, 3 Kerguaoc, 19/01/2011
- Ambroise PENNEC Kersehen 22/01/2011
- Jean Pierre GUERMEUR 1 Rue de la Chapelle 31/01/2011
- Philomène ROUÉ, épouse OLLIVIER

le Mouster 11/02/2011
- Guillaume ABIVEN Kerilien 12/03/2011
- Jeanne BIHAN, veuve MORVAN

7 Cité du Boulvas 20/03/2011
- Anna GOASDUFF, épouse ABALLEA

Kerguelen 21/03/2011
- Raymond PENNORS Kerzelen Bras 21/03/2011
- Alain LE FLOCH 2 Route de la Flèche 21/03/2011
- Louis TANGUY 9 Rue Abbé Joseph Tanguy 16/04/2011
- Suzanne LARVOR, veuve CALVEZ

3 Pont du Châtel 29/04/2011
- Marie Renée LEOST, veuve FAVÉ

Le Mouster 21/05/2011
- Anne LE BORGNE, veuve OLLIVIER

Kerdives 23/05/2011
- Reine LETTY, épouse PREMEL-CABIC

Keradennec 28/06/2011
- Marie TANGUY Lestevennoc 18/07/2011
- Anne-Marie GAC, veuve CORRE Kersehen 26/07/2011
- Joseph TANGUY 36 Rue de Lesneven 23/08/2011
- Roger CALVEZ Prat Meur 21/09/2011
- Josette ROUDAUT, épouse CORRE

13 Cité du Boulvas 13/11/2011
- Jean-Pierre TALEC-HEUSSAFF

Kergoff 25/11/2011

La doyenne de la commune, Madame Anne Marie CORRE,
née GAC, s’est éteinte le 26 juillet 2011 à l’âge de 97 ans.
Elle était née le 21 mars 1914 à PLOUIDER.

Elle demeurait toujours à Kersehen, où elle a, pendant de
nombreuses années, géré l’exploitation agricole familiale
avec son époux, Yves, qu’elle avait épousé le 30  juillet
1946.

De leur union sont nés 4 enfants qui leur donneront 8
petits-enfants  et arrière-petits-enfants.

En femme de la terre, elle avait continué à s’occuper de
son jardin comme en témoigne l’un de ses enfants « A 90
ans, elle savait mieux que quiconque s’occuper de ses
endives ».
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Infos pratiques

UL’ADIL

L’ADIL (Agence Départementale d’Information sur le
Logement) vous propose des conseils juridiques, fiscaux
ou financiers relatifs à l’habitat et vous apporte des
informations complètes pour vous aider dans vos projets.
L’ADIL peut en effet vous conseiller dans le cadre d’une
construction, d’un achat, d’une vente, d’une location,
lorsque vous envisagez de faire des travaux…autant de
domaines dans lesquels il est important de connaître la
règlementation et les droits et devoirs des uns et des
autres.
Pour plus de renseignements, vous pouvez vous rendre sur
le site internet www.adil.org/29 ou vous rendre aux
permanences qui vous sont proposées : 
- à la Communauté de Communes à LESNEVEN : le 2e

mercredi du mois, sur RDV de 9h00 à 10h00 et sans RDV
de 10h00 à 12h00.

- à la Mairie de PLOUNEOUR-TREZ : le 4e mercredi du mois,
sur RDV de 9h00 à 10h00 et sans RDV de 10h00 à 12h00.

UPen Ar Bed Numérique
Le haut débit pour tous

Information reprise du site : 
http://www.pennarbed-numerique.fr 
Le développement de la société de l’information s’est
traduit par une demande plus importante de services et
de qualité du réseau de desserte, que cette demande
émane d’un particulier, d’une entreprise ou d’une
collectivité.
Il y a encore quelques mois, le bilan de l’offre haut-débit
sur le département avait mis en évidence :
- que les finistériens n'accédaient pas tous au haut-débit

de façon satisfaisante. Des zones blanches subsistaient
concernant prêt de 40 000 foyers sur le finistère (débits
inférieurs à 2 Mbit/s) dont plusieurs plouidérois.

- que les projets de déploiement des opérateurs privés
restaient ponctuels et très limités. 

Le Conseil Général du Finistère a souhaité supprimer cette
inégalité numérique entre les finistériens en s'engageant
dans le développement du réseau d'initiative publique
Penn Ar Bed Numérique. Son souhait est d'offrir à tous un
accès au moins égal à 2Mbit/s à tarif accessible, et porté
par le maximum d'offres pour les entreprises et les
particuliers. 

Le Conseil Général a opté pour un Partenariat Public Privé
(PPP) qui porte sur la réalisation, le financement et
l’exploitation d’un réseau de communication électronique.
Si vous vous trouvez dans une zone blanche, Penn Ar Bed
Numérique vous offre une solution : 
http://www.pennarbed-numerique.fr

UFormation à l’usage 
des défibrillateurs

Deux défibrillateurs ont été installés sur la commune : l’un
entre la Mairie et l’agence postale, l’autre à l’espace
sportif.
La caisse locale de Groupama a participé à l’achat des
défibrillateurs en versant une subvention d’un montant de
3423 € dans le cadre de son budget prévention.
Le 8 mai 2011 deux sessions de formation ont été assurées
par 2 formateurs de la Croix Rouge de Lesneven.
Une trentaine de personnes, issues des associations
communales et de la population, ont pu participer à cette
démonstration d’utilisation du défibrillateur.
Cette matinée d’initiation a permis aux personnes
présentes d’apprendre la procédure des gestes essentiels :
tout d’abord reconnaître un arrêt cardiaque, alerter le 15
ou le 18, puis masser et défibriller.

161483 Plouider 5janv.e$S  06/01/12  10:46  Page18



Mairie de Plouider - p 19

Vie de la Commune

ULa doyenne : 
Françoise Habasque, née Morvan

Notre nouvelle doyenne, Françoise HA-
BASQUE, née MORVAN, a vu le jour

le 8 août 1915 à Goas Ar Foën
en Plouider.

Elle a épousé Yves le 25
janvier 1948. Pendant de
nombreuses années, ils
ont géré l’exploitation
familiale.
De leur union sont nés 6
enfants qui leur ont

donné 16 petits-enfants
et 9 arrière-petits-enfants.

Elle réside toujours à Kéri-
lien où elle vient de fêter ses

96 ans.
Françoise garde l’esprit vif. Elle aime la

musique, la lecture et la télévision. A chaque fois que l’oc-
casion se présente elle ne manque pas d’échanger en
« Breton ».
Elle aime également que son jardin soit fleuri et bien tenu.
Mais ce qui lui tient le plus à cœur, c’est d’être entourée de
sa famille et de ses proches.
Notre doyen est toujours Monsieur Jean-Yvon BERNARD,
né le 31 août 1917 à Coat Ménac’h où il réside.

UKristell BALCON 

Médaille de bronze de la jeunesse et des sports et
de la cohésion sociale 
Lors de la cérémonie du pot des Associations et des
nouveaux habitants, Kristell BALCON a reçu des mains du
Député Jacques LE GUEN la médaille de bronze de la
jeunesse et des sports et de la cohésion sociale.
Cette médaille récompense 10 années de présidence au
club de basket mais aussi de nombreuses années de
bénévolat.
Kristell commence le basket à 7 - 8 ans et va jouer jusqu’à
ses 17 ans.

Tout en étant
joueuse, elle entraîne
dès l’age de 12 ans
les babys.
Prenant de plus en
plus d’assurance,
Marcel TANNE, alors
Président, lui confie
tout naturellement
des responsabilités.
En 1997, elle est élue

Vice-Présidente et devient Présidente en 1998. En plus de
la présidence Kristell fait également  de l’arbitrage.
En 2008, l’équipe senior fille 1 se classe 3e de son
championnat et monte en 2ème division départementale. 
C’est le moment que choisira Kristell pour mettre un terme
à 10 ans de présidence et d’implication au sein du club de
basket qui reste toujours prospère.

ULes Transports Bihan

Les transports BIHAN, implantés dans la zone du Parcou à
Lesneven, ont été la première société primée aux trophées
organisés par le Club des Entreprises du Pays des Abers et
de la Côte des Légendes cette année. 27 prétendants au
titre avaient été retenus.
L’entreprise a pu compter sur 3 critères essentiels pour
accéder à la première place : le social, l’économique et
l’environnemental.
En effet, cette entreprise familiale fondée il y
a 82 ans a su évoluer dans plusieurs
domaines : 
- Formation permanente des chauffeurs à une

conduite économe en carburant
- La presse locale est proposée aux abonnés

de la première ligne qui part de Lesneven à
6h00

- Un des cars a été équipé d’un système Wi-
Fi en 2011 pour permettre aux passagers de
se connecter à internet le temps du trajet.

- L’entreprise a également repris en 2010 la
société « Lesneven Assistance », entreprise
de transports sanitaires également située
dans la zone du Parcou.

L’entreprise BIHAN compte 49 autocars et 53
salariés auxquels il faut ajouter les 12
véhicules et les 16 salariés de « Lesneven
Assistance ».
« Nous voulons nous montrer un modèle
d’entreprise de demain » a déclaré Philippe
BIHAN, directeur de la société.
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UDépart de Mickaël CHALOUNI

Depuis le 1er mars 2011, Mickaël CHALOUNI est devenu
le coordinateur petite enfance, enfance et jeunesse à la
Communauté de Communes de la Baie du Kernic.
Mickaël a passé 13 années au service des habitants et
associations de la commune de PLOUIDER. Il aura
travaillé sur de nombreux dossiers, notamment sur la
création de la micro crèche et l’étude jeunesse
communal.

Il aura également travaillé avec les enfants qui
l’appréciaient beaucoup, à tel point que « lorsque l’on
demandait aux enfants qui était l’adjoint aux sports, la
réponse était bien souvent : Mickaël ! » comme le
déclarait Jérôme RONVEL, Maire, lors de la cérémonie
organisée pour son départ.

UThomas JÉGOU

Suite au départ de Mickaël Chalouni, la commune a
signé une convention de partenariat de deux ans avec
l'association EPAL (Évasion en Pays d'Accueil et de
Loisirs) et Thomas Jégou, salarié d'EPAL, a démarré ses
nouvelles missions à Plouider le 19 septembre. Thomas
assure l'animation sportive à l'école, accompagne
l'école de foot et le club de patin. De plus, il accompagne
la commune pour son projet d'animation jeunesse.
Thomas, 25 ans, est titulaire d'un master en sciences et
techniques des activités sportives.
Pour contacter Thomas Jégou : 06 89 11 47 72 ou
thomas.jegou@epal.asso.fr 

UNouveaux habitants 
et associations : 
vendredi 16 decembre 2011

La traditionnelle cérémonie des vœux du Maire aux
associations et aux nouveaux habitants a cette année
encore réuni de nombreuses personnes à la salle
polyvalente.

Cette rencontre a été l’occasion pour les nouveaux
habitants présents de faire connaissance avec les élus, le
personnel communal, les responsables d’associations.
Jérôme RONVEL a noté que l’année 2011 a été marquée
par un nombre important de nouveaux habitants,
environ 100, soit 5% de la population.
Cette soirée a également permis à Jérôme RONVEL
d’évoquer les différents chantiers en cours et de donner
quelques chiffres de l’année : 19 naissances, 21 décès
ainsi que 16 permis de construire accordés.
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